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Artistes, en scène 
s'il vous plaît

E
nfin: la traditionnelle ébullition 

estivale de L ocarno  débouche  

cette année sur u n  large débat 

de politique culturelle en Suis

se. P ou r une  fois, les gens du 

cinéma, qu i parlen t h au t et fo rt s inon 

d ’u n e  s e u le  v o ix ,  s o n t  r e la y é s  p a r  

n o m b re  d ’au tre s  acteurs. Il fau t  d ire  

q u ’à B e rn e  o n  assis te  r a r e m e n t  à la 

«destitu tion» du  directeur d ’u n  office. 

Cela dans le contexte im p o rta n t  de la 

p rép a ra tio n , au sein d u  D ép a r tem e n t 

fédéral de l’in térieur (D D FI), d ’une loi- 

cadre p ou r  la mise en œ uvre du nouvel 

article constitu tionnel sur la culture et 

d ’une nouvelle loi sur Pro Helvetia, qui 

r e m p l a c e r a  ce lle ,  e x c e s s iv e m e n t  

détaillée, da tan t del965.

Avec, en arr iè re -fond , les très visibles 

in te rv e n t io n s  de l ’E ta t-sp o n so r,  rô le  

que jo u e  le D é p a r te m e n t  des affaires 

étrangères (DFAE), p o u r  la p ro m o tio n  

de l ’im age  de  la Suisse o u  la b o n n e  

cause des droits hum ains, via l’expor

ta t io n  de p rodu its  culturels. Ce qu i a 

sans d o u te  incité p lusieurs d ép u tés  à 

évoquer pêle-mêle, dans le to u t  récent 

débat sur le crédit à Suisse Tourism e, 

P résence Suisse et le no u v eau  C en tre  

de c o m p é te n c e  c u l tu re lle ,  a in s i  que  

P ro  H elve tia  et la  D ire c t io n  p o u r  la 

coopéra tion  et le développem ent, sans 

o u b l i e r  m ê m e  l ’O ffice  d ’e x p a n s io n  

commerciale.

B re f ,  la  d i s c u s s i o n  e s t  l a r g e m e n t  

o u v e r te  s u r  le b u t  e t le sens  d ’u n e  

législation nouvelle qu i ne  do it  géné-

Dans ce numéro

re r  a u c u n e  d ép e n se  su p p lé m e n ta i re ,  

sur l’avenir d ’u n  Office de la cu ltu re  

(OFC) d o n t  la m ission  semble devoir 

s’externaliser encore davantage, sur le 

p a r ta g e  des  tâ c h e s  e n t r e  la  g r a n d e  

C o n f é d é r a t io n -m é c è n e ,  a g is sa n t  en  

direct p ar  l’O FC ou  par l’in te rm éd ia i

re de  P ro  H elve tia  (D F I), et le p e t i t  

m a is  b r u y a n t  E ta t - s p o n s o r  (DFAE). 

P lu s  f o n d a m e n t a l e m e n t ,  le  d é b a t  

devrait p o r te r  sur la place de l’artiste 

et de ses œ uvres dans la société, ainsi 

que su r  le rôle de la cu l tu re  et de sa 

d iversité  dans  la co hés ion  na tio n a le . 

U ne cohésion fragilisée p ar  les peurs et 

les a t te n te s  q u i  v a r ie n t  c o m m e  l ’o n  

sait d ’une  rég ion  linguistique et d ’u n  

m ilieu culturel à l’autre.

Problèm e: dans le déba t en  cours, les 

a r t i s t e s  e u x - m ê m e  s se f o n t  p e u  

en tendre. Certes, les gens d u  c iném a - 

le s  m o i n s  d i r e c t e m e n t  c o n c e r n é s  

p u is q u ’au  bénéfice d ’u n e  p ro te c t io n  

légale particu liè re  et d ’u n  solide lien 

avec la  té lé v is io n  - o n t  d é jà  d o n n é ,  

par la voix de R ichard D in d o  n o ta m 

m e n t .  M ais les au tres?  Ils fo n t  sans 

d o u te  c o n f ia n c e  a u x  o r g a n is a t io n s  

fa î t iè re s  des p ro fe s s io n s  a r t i s t iq u e s  

p o u r  d éfen d re  leurs  in térê ts: V isarte  

p o u r  les p la s t ic ie n s ,  AdS p o u r  les 

écrivains (p a rd o n , les au tr ice s  et les 

au teu rs) ,  la FMS p o u r  les m usic iens, 

etc., sans parler de PacK, la supercoor

d ina tion  créée récem m ent, p o u r  tous.

continue en page 2
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Economies busgétaires

La masse salariale et l'indexation

La compensation du renchérissement ne se discute pas. 
Elle préserve le pouvoir d'achat, garantit le respect du contrat 

d'engagement et participe au financement de la protection sociale.

L
es argentiers, publics ou privés, qui 

travaillent leur budget se donnent 

p o u r  a m b i t io n  de m a î t r i s e r  la 

masse salariale qui représente sou

vent de 50 à 80% du budget global. Les 

moyens sont limités ; on n ’en recense que 

trois: les effectifs, l’évolution du salaire 

réel, l’indexation.

Parce que l’inflation est, ces années-ci, 

très faible, inférieure à 2%, il est souvent 

proposé de renoncer à l’indexation. Le sa

crifice est réputé indolore puisque le salaire 

n’est pas entamé, même si son pouvoir 

d ’achat est réduit. Mais le renchérissement 

se porte sur une m ultitude d ’articles de 

consommation ou de services, de telle sorte 

qu’il est difficile de percevoir cette hausse 

des prix, sous réserve du compte chauffage 

entraîné par la hausse du mazout.

L’indexation reste pourtant une revendi

cation première. Pour trois raisons.

Le calcul de l’indice des prix ne tient pas 

compte des prélèvements obligatoires qui 

réduisent le revenu disponible. C’est le cas 

en prem ier lieu des prim es d ’assurance 

maladie, des im pôts, des retenues sala

riales. Faute d ’un indice du revenu dispo

nible, qui serait un  outil syndical de pre

mier ordre, il faut tenir ferme à l’indice 

des prix et au principe de la com pensa

tion. N otam m ent pour les petits salaires 

où l’entame du revenu disponible, notam 

ment par les primes d ’assurance maladie, 

est la plus forte.

Deuxième raison. La compensation du 

renchérissement est un  principe de bonne 

foi. Le contrat d ’engagement garantit un 

salaire et son pouvoir d ’achat au moment

où il a été conclu. L’indexation maintient 

les conditions initiales. C’est le respect de la 

parole donnée.

Enfin, la Suisse est appelée à voir aug

menter la TVA pour financer notamment 

les assurances sociales. La TVA qui se ré

percute sur les prix, ne réduit pas le reve

nu disponible mais le pouvoir d ’achat. 

Sauf si la compensation intégrale du ren

chérissement est assurée. Dans la perspec

tive des batailles à venir sur l’AI, sur l’AVS, 

l’indexation des salaires et des rentes est 

indispensable. Elle détermine le report de 

la charge sur l’ensemble de l’économie.

Trois raisons (revenu disponible, bonne 

foi, financement à venir de la politique so

ciale) qui justifieraient que l’indexation 

soit, syndicalement, une question de prin

cipe, sans concession. ag

_________________________________

De leur côté, les sociétés de re

couvrement (Suisa, Pro Litte- 

ris) veillent scrupuleusement à 

la défense des droits des a u 

teurs et interprètes.

Mais encore une fois, les a r 

tistes eux-mêmes, qu 'en pen- 

sent-ils? Ils s 'engagent p o n c 

tuellement, pour sauvegarder 

le système de la Loterie rom an

de ou l 'in tégrité des budgets 

culturels d 'u n  canton, d 'une 

ville, d 'une institu tion . Mais 

au-delà? Au p lan  fédéral, le 

plus général quoique subsidiai

re? Pas grand chose, et même 

rien encore, à propos de la très 

im p o r ta n te  C o n v e n tio n  de 

l'UNESCO sur la diversité des 

contenus culturels et des ex

pressions artistiques, à laquelle 

la Suisse fait courageusement 

mine de s'intéresser.

On se souvient de l'aventure de 

l'initiative populaire fédérale

dite du pour-cent culturel, lan

cée par Charles Apothéloz et 

quelques autres. La récolte des 

signatures avait peiné, la cam

pagne plus encore. D'où le pre

m ier  refus, p ro g ra m m é , de 

l'inscription d 'un article cultu

rel dans la Constitution fédé

rale en 1986.

Aujourd'hui, les organisations 

culturelles font un certain tra 

vail de lo b b y in g . Avec des 

moyens qui leur sont en bonne 

partie versés par la Confédéra

tion, laquelle tend d'ailleurs à 

les d im in u e r .  M ais les t r a 

v a i l le u rs ,  fu s se n t- i l s  a r t i s 

tiques, ne peuvent tou t délé

guer ni s'absenter en p erm a

nence. Il est des circonstances 

où il leur faut intervenir, en 

p e r so n n e ,  su r  la p lace  p u 

b liq u e .  N ous so m m es  dans 

une telle situation. Il y a même 

urgence. y j

Que signifie OSEC?

Autrefois c'était clair. OSEC était l'abréviation 
d'Office suisse d'expansion commerciale. Mainte
nant le nom est devenu Osec Business Network 
Switzerland.
Une brochure récente en allemand jointe à l'heb
domadaire Cash nous expose des «Success Stories» 
et annonce l'ouverture du «Service Center Busi
ness Network Switzerland». Sur le site Internet de 
cette institution, l'anglais s'impose toujours plus 
et si tous les partners en Suisse sont bien indiqués 
dans une langue nationale, les «Swiss Business 
Hub» à l'étranger sont désignés en anglais. Leur 
domicile, assez souvent dans une représentation 
diplomatique helvétique comme en Inde, au 
Japon, en Pologne et en Russie, est également 
mentionné en anglais.
N'insistons pas. On a compris pourquoi il faut im
poser l'anglais comme première langue étrangère, 
au détriment des langues nationales dès les petites 
classes de l'école primaire. cfp
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Fonction publique

A trop tirer sur la corde

Les syndicats confondent la défense des employés de l'Etat 
avec la prétention d'intervenir dans la définition des tâches 

et des moyens financiers attribués au service public.

L
a situation financière de 

n o m b reu x  can to n s  est 

p récaire , p a r t ic u l iè re 

ment en Suisse romande. 

Les programmes d ’économies 

élaborés par les gouvernements 

n’épargnent pas les fonction

naires  : n o n  in d e x a t io n  des 

salaires (cf. page 2), gel de la 

progression des annuités, blo

cage des effectifs, voire même 

suppression de postes, sont à 

l’ordre dujour.

Il est donc n o rm a l que la 

fonction  publique, à l’instar 

des salariés du secteur privé, 

manifeste son mécontentement 

et che rche  à d é fe n d re  ses 

conditions de travail. L’action

des organ isa tions syndicales 

vise en  p re m ie r  lieu à faire 

p re ss io n  su r  les g o u v e rn e 

ments, considérés à juste titre 

comme des employeurs. Mais 

un  Conseil d ’Etat n’est pas un 

patron  comme un  autre. Son 

action est étroitement encadrée 

par les lois en vigueur et par un 

b udget adop té  par  le G rand  

C onseil . C ’est d ire  que la 

marge de manœuvre de l’exé

cutif est limitée. D ’autant plus 

qu ’une éventuelle augm enta 

tion des impôts, qui serait né

cessaire pour concrétiser les re

v e n d ic a t io n s  des f o n c t io n 

naires, exigerait l’aval du sou

verain. D’une certaine manière,

ce dernier est le véritable pa 

tron de la fonction publique.

Défenseurs 
du service public

A Genève, le Cartel, qui re

g roupe les o rgan isa tions  du 

p e rso n n e l de l’Etat, va plus 

loin. Il se pose en défenseur du 

service public et rejette à ce 

titre toute atteinte aux presta

tions. Il exige du gouvernement 

qu’il retire son plan financier 

quadriennal et son projet de ré

forme de l’adm inistra tion . A 

Lausanne et dans le Jura, on 

peut également observer cette 

tendance à identifier le service 

public à la fonction publique.

Les syndicats ne se limitent pas 

à défendre les cond itions de 

travail de leurs m em bres; ils 

prétendent de plus définir les 

tâches de l ’Etat, façonner le 

budget.

Cette «extension du domaine 

de la lutte» n’est pas admissible 

dans un régime démocratique. 

C ’est au Parlement qu’incom 

b en t ces décisions. Et le cas 

éch éan t,  c ’est au peup le  de 

trancher par le biais du référen

dum. Les syndicats ne dispo

sent d’aucune légitimité pour se 

s u b s t i tu e r  aux o rganes é ta 

tiques démocratiquement élus.

A Genève comme à Lausan

ne, le Syndicat des services pu 

blics (SSP) est contrôlé par les 

trotzkistes, comme le rappelait 

Pierre-Yves Maillard, candidat 

au Conseil d ’Etat vaudois, dans 

une récente interview à L’Evéne

m en t syndical. O n sait à quel 

point ce groupuscule sait ins- 

trum entaliser les causes d ’ac

tualité  p o u r  se profiler, sans 

trop se préoccuper des résultats 

pour les catégories sociales et 

professionnelles qu’il prétend 

défendre.

Mais la perspective du Grand 

Soir risque bien de se transfor

mer en un  cuisant échec pour 

la fonction publique. En refu

sant de participer à la moderni

sa t io n  de l ’a d m in is t ra t io n  

comme à Genève, en niant les 

problèmes financiers des can

tons, en confondant délibéré

m e n t le service pub lic  et la 

fonction publique, les syndicats 

j o u e n t  u n  je u  d an g e reu x  et 

pourraient tout perdre lorsque 

le souverain aura à se pronon

cer. Peut-on faire grève contre 

le peuple? jd

L'obsession

Il n’y a plus en France de question politique, concrète, méritant d ’être traitée pour elle- 
même sans que le journaliste qui s’y réfère ne l’inscrive dans la perspective de la course 
à la présidence - serez-vous candidat? - ou ne cite Nicolas Sarkozy.
Sans régime présidentiel, la politique suisse tourne aussi à l’obsession. Qu’a dit, qu’a 
fait, que n’a pas dit, que n’a pas fait Christoph Blocher? Ne serait-il pas possible de le 
médiatiser moins? Mais émettre ce vœu, c’est en parler encore.
Donc quand Blocher dit qu’on ne peut forcer un conseiller fédéral à parler contre sa 
conviction, mais qu’en revanche ce conseiller ne doit pas critiquer, une fois prise, une 
décision du collège et qu’il a l’obligation de rapporter les arguments du Conseil fédéral, 
il ne dit rien d ’incorrect. Quand les magistrats socialistes étaient sommés par leur parti 
de s’expliquer sur la collégialité, ils tenaient à peu près ce langage. L’a-t-on oublié?
Le problème n’est pas dans les mots, il est dans l’attitude. Les photos de la conférence 
de presse du 26 septembre le révélaient mieux que les phrases: Blocher ne fait pas 
partie de l’équipe. Il n’en a pas l’esprit. Or pour qu’un collège fonctionne, il faut un 
dénominateur commun. Pas de consensus, le collège peut être un  lieu d ’affronte
ment, mais il doit être habité par ce je ne sais quoi qui lie ceux qui sont à la m a
nœuvre, embarqués sur le même bateau par mer agitée.
Les radicaux qui ont voté Blocher pour faire basculer à droite le Conseil fédéral se 
plaignent, aujourd’hui, du comportement de celui qu’ils ont porté au pouvoir. Luci
dité tardive. Pour la croire sincère, on attend des ruptures plus franches. ag
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Suisse - Europe

Libre circulation: la vigilance s'impose!

Pas de surprise : le Conseil fédéral entérine le renforcement des 
mesures d'accompagnement à la libre circulation des personnes. 

Plus inattendu : Bâle et le Tessin dénoncent de sérieuses 
sous-enchères salariales à l'embauche des étrangers.

L
e gouvernement a donc 

p résen té le m êm e jo u r  

l’ensemble des mesures 

dictées par le rapproche

m ent avec Bruxelles. Les huit 

volets des Bilatérales II et la 

retouche des Bilatérales I pour 

garantir la libre circulation des 

personnes aux dix nouveaux 

membres de l’Union sont juridi

quement séparés mais politique

ment liés. La très vive pression 

exercée par les syndicats a porté 

ses fruits. L’extension de la libre 

circulation est flanquée d ’un 

renforcem ent des mesures de

co n trô le  p o u r  co m b attre  la 

sous-enchère salariale des tra 

vailleurs venus de l’étranger. Le 

p ro je t du Conseil fédéral 

reprend presque sans retouche 

l’accord conclu entre les parte

naires sociaux réunis par les ser

vices de Joseph Deiss. Il devrait 

donc passer sans difficulté  

devant le Parlement.

Alerte aux frontières
Le tex te  fédéra l fixe des 

règles nationales. Mais c ’est 

aux cantons de jouer. Ils ont la 

responsabilité de contrôler le 

marché du travail. Sans eux, les 

m esures d ’accom pagnem ent 

son t une coquille vide. Et la 

m enace existe. L’alerte a été 

donnée presque simultanément 

aux deux antipodes de la Suis

se. Le contrôle préalable des sa

laires des travailleurs étrangers 

est levé d ep u is  tro is  m ois. 

Conséquence à Bâle, des socié

tés allem andes engagent des 

travailleurs de l’Est à bas prix 

pour les faire travailler de ce 

côté-ci du Rhin. Au Tessin, des 

entreprises italiennes font de 

même avec une m ain-d’œuvre 

b o n  m arché  de G rèce ou 

d ’ailleurs.

Autre dossier chaud, les en

treprises de travail temporaire 

recrutent, elles aussi, dans l’an

cienne Allemagne de l’Est gra

vement touchée par le chôma

ge. C ette  vague de m a in -  

d ’œ uvre sous-payée n ’a pas, 

semble-t-il, ou pas encore tou

ché la Suisse romande. Genève 

se montre confiante. Les com

missions tripartites de contrôle 

fonctionnent correctement de

puis trente ans. Elles sont a t 

tentives à la situation nouvelle. 

Le canton de Vaud a nettement 

renforcé ses moyens de contrô

le. L’effectif des observateurs - 

cantonaux et communaux - du 

marché du travail a passé de 

q u a to rz e  à v in g t-c in q  p e r 

sonnes. Et malgré la nervosité 

de certains représentants syn

dicaux vaudois, on n’a enregis

tré  à ce jo u r  q u ’u n  seul cas 

d ’abus salarial manifeste.

La vigilance s’impose malgré 

tout. Plusieurs cantons aléma

niques restent bien en deçà des 

efforts consentis notamment à 

Genève et Vaud. Or, appliqué 

avec rigueur, le renforcement des 

mesures d ’accompagnement de

vrait permettre de combattre les 

abus nouvellement décelés. La 

Confédération paiera un  tiers 

des quelque 150 nouveaux 

contrôleurs engagés par les can

tons. Les entreprises étrangères 

qui détachent des travailleurs en 

Suisse devront déposer des ga

ranties financières pour payer les

amendes en cas de non-respect 

des salaires usuels. En cas de réci

dive, elles pourront même être 

interdites d ’exercer en Suisse.

Les risques du référendum
Les dirigeants syndicaux ont 

donc passé accord pour le renfor

cement des mesures de contrôle. 

Ils s’y tiendront pour autant que 

le Parlement n ’émascule pas le 

projet. Ils ten teron t peut-être 

d ’obten ir  le renforcem ent du 

contrôle des entreprises de travail 

tem poraire . Mais cela grogne 

parfois dans les rangs. Ainsi les 

Tessinois tenteront de faire voter 

le référendum contre l’extension 

de la libre circulation lors du 

congrès fondateurs du syndicat 

fusionné UNIA. Espérons sans 

succès. Le lancement d ’un réfé

ren d u m  en tach era i t  l ’image 

d’ouverture du syndicat. Son suc

cès devant le peuple, qui pourrait 

remettre en question tout le pa

quet des bilatérales, causerait des 

dégâts politiques et économiques 

considérables. at

Troublejeu del'UDC

L’UD C ne cache pas 
son hostilité à l’exten
sion de la libre circula
t io n  des trava illeu rs . 
Mais elle ne lancera pas 
le référendum , rése r 
v a n t  son  a rd e u r  à la 
lutte contre les accords 
S chengen  -  D ub lin . 
M algré son  aversion  
p o u r  la libre c ircu la 
tio n ,  elle s ’oppose  à 
toutes les améliorations 
des mesures d ’accom
pagnem ent qui visent 
ju s tem e n t à éviter les 
effets indésirab les de 
l ’ouvertu re  des f ro n 
tières aux travailleurs 
des nouveaux pays de 
l’Union. Curieuse m a
nière de défendre les 
travailleurs suisses !

Encore un gratuit
Les éditeurs de 20 Minuten publient en plus du quotidien (cinq édi
tions par semaine), un hebdomadaire, week, paraissant à 60 000 
exemplaires en fin de semaine et un mensuel, The Guide, inséré dans 
week, dont les 10 000 exemplaires sont diffusés dans les établisse
ments à la mode. Un petit royaume d’édition en voie de création?

Pourquoi?
Depuis soixante ans, les plus beaux livres suisses sont choisis et 
montrés dans une exposition itinérante. L’Office fédéral de la cultu
re (OFC) a repris depuis quelques années le flambeau de l’Associa
tion des éditeurs suisses pour l’organisation du concoure. Pour 
quelles raisons? Volonté de nationaliser ou impuissance de l’écono
mie d’assumer cette tâche? cfp
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Syndicats

Malheurs et bonheurs des CCT

Malgré le développement des conventions collectives de travail, 
le patronat se montre de plus en plus hostile à la négociation. 

Seuls des syndicats combatifs peuvent assurer la survie 
d'un véritable partenariat social, dans l'intérêt des travailleurs.

L
e plus grand syndicat de 

Suisse, UNIA, issu de la 

fusion de la FTMH, du 

SIB et de la FCTA, verra 

le jou r  le 16 octobre. La nais

sance de ce tte  g ig a n te sq u e  

organisa tion  in te rv ien t à un 

m o m e n t à la fois c ruc ia l et 

paradoxal dans l’histo ire du 

p a r te n a r ia t  social en Suisse. 

En effe t, il n ’y a ja m a is  eu 

autant de conventions collec

tives de t ra v a i l  (CCT) en 

vigueur et de travailleurs pro 

tégés p a r  des CCT. En 

revanche, rarement le patronat 

n’aura été aussi intransigeant 

et hostile à la négociation.

L'essor des 
conventions collectives

A près u n  d é v e lo p p e m e n t  

constant, puis une relative sta

bilité pendant les Trente Glo

rieuses, la protection collective 

a été massivement remise en 

question lors des crises écono

miques successives. Aux pertes 

d’emploi dans l’industrie s’est 

jointe l’érosion du nombre de 

m e m b res  des sy n d ica ts .  Le 

nom bre de travailleurs co u 

ver ts  p a r  des CCT a donc 

chuté. Mais, dès les années no- 

nante, les CCT ont vécu une 

véritable renaissance: de nou 

velles b ran c h es  se so n t  o u 

vertes aux contra ts  collectifs 

(p rinc ipa lem en t dans le te r 

tiaire, par exemple la santé, la 

navigation aérienne et, tout ré

cemment, le nettoyage) et des 

CCT ont remplacé les anciens 

sta tu ts de fonctionnaire, par 

exemple pour le personnel des 

anciennes régies (poste, CFF,

Swisscom). Ainsi, le nom bre 

d ’employés au bénéfice d ’une 

protection collective a de nou

veau largement augmenté. De 

plus, les CCT o n t  gagné du 

poids au niveau politique : la 

récente lutte syndicale contre 

les sa la ires  in fé r ie u rs  à 

3000 francs et l’in troduction  

de la retraite anticipée dans le 

bâtiment ont été inscrites dans 

des CCT. Celles -ci on t aussi 

gagné en im portance grâce à 

l’in tégration  européenne : la 

déclaration de force obligatoire 

des CCT fait partie des «me

sures d ’accompagnement» à la 

libre circulation des personnes 

et de leur extension aux nou 

veaux membres de l’Union eu

ropéenne.

L'hostilité 
du patronat

Parallèlement à ce dévelop

pement des contrats collectifs, 

certains secteurs ont déserté le 

partenaria t social. D urant les 

an n é es  n o n a n te ,  de n o m 

breuses associations patronales 

ont cessé de conclure des CCT 

(par exemple l’industrie  gra

ph ique  ro m an d e ).  A ctuelle 

ment, près de la moitié des as

sociations patronales est hosti

le à la protection collective et 

refuse par principe toute négo

ciation. Aux CCT, souvent né

gociées po u r  to u t  le pays ou 

pour toute une région, ces pa

trons préfèrent la négociation 

limitée à une seule entreprise, 

avec u n  synd ica t «m aison», 

souvent plus docile qu’une or

ganisation nationale. D ’autres 

refusent les CCT pour des rai

sons idéo log iques néo-libé- 

ra les . Elles c o n s id è re n t  un  

con tra t collectif com m e une 

entrave à la liberté du co m 

merce. Cette tendance se re 

trouve le plus souvent au sein 

du petit patronat, de plus en 

plus sous la coupe de l’UDC, 

alors que les g randes e n t re 

prises sont généralement plus 

conscientes des avantages de la 

négociation avec les syndicats.

Combler le vide 
conventionnel

La majorité des associations 

patronales, qui certes approuve 

et développe le partenariat so

cial, a quant à elle durci le ton. 

Les te n ta t iv e s  de v id e r  les 

contrats collectifs de leur sub

s tance  (en en  r e t i r a n t  p a r  

exemple tou tes  les allusions 

chiffrées et en laissant le soin 

aux entreprises de négocier les 

salaires dans leur coin) se mul

tiplient. Les chantages aussi: 

qui veut conserver ses acquis 

doit accepter une flexibilisa

tion supplémentaire des condi

tions de travail. La création  

d ’UNIA a servi également de 

prétexte po u r  dénoncer cer

taines CCT. La M igros a par 

exem ple  a n n o n c é  « vou lo ir  

mieux connaître UNIA» avant 

de renégocier. Pour certains 

patrons, il s’agit carrément de 

«donner une bonne leçon» aux 

syndicats  afin  de les rend re  

p lus « ra isonnab le s» . A cela 

s’ajoute de plus en plus sou 

v en t la c o n c lu s io n  de CCT 

u n iq u e m e n t avec des p a r te 

naires m oins combatifs mais 

de moins en moins représenta

tifs, comme Travail.Suisse ou 

des syndicats «maison».

Ainsi, de nombreux secteurs 

se trouvent actuellement dans 

un  «vide conventionnel» (ab

sence de CCT) d ’au tan t plus 

inquiétan t que la déclaration 

de force obligatoire des CCT 

pour endiguer les effets néga

tifs de la libre circulation des 

personnes suppose l’existence 

d ’un contrat collectif.

Pour ces raisons, le renforce

m en t des syndicats dem eure 

plus que jamais indispensable. 

Le développement et le main

tien des CCT exigent un  taux 

d ’organisation  syndicale im 

portant, car seuls des syndicats 

puissants pourront amener les 

patrons récalcitrants à la table 

des négociations. jcs
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Fnntes dp g e s tio n

La langue de l'excellence

Pour figurer dans les classements mondiaux consacrés 
aux business schools il est indispensable d'enseigner en anglais. 
A  ce jeu, NMD de Lausanne gagne e t la HEC de Saint-Gall perd.

L
es classements des pays, des écoles et 

des universités se succèdent: le plus 

compétitif, le meilleur, le plus inno

vateur, que sais-je encore? Les deux 

derniers classements concernent l’ensei

gnem ent supérieur. Selon le Wall Street 

Journal de New York, quotidien de référen

ce dans le monde de l’économie, HMD de 

Lausanne est la meilleure école de gestion 

(,business school en franglais) de la planète : 

La L o n d o n  Business School v ie n t  en 

deuxième, l’ESADE de Barcelone en numé

ro trois et HEC Paris en quatrième posi

tion. Le critère choisi est l’op in ion  des 

recruteurs et des chasseurs de têtes.

L’université de Shanghai en Chine a classé, 

elle, les institutions d ’enseignement supé

rieur de toute la terre selon des critères basés 

avant tout sur la recherche. Les Américains 

occupent les premières places avec Harvard 

en tête, Stanford en deuxième alors que 

Cambridge, exception anglaise, obtient la

médaille de bronze. La premier suisse, qui est 

également la première institution européen

ne hors d ’Angleterre, est l’Ecole polytech

nique de Zurich à la vingt-septième place.

Anglais obligatoire
Naturellement la règle du jeu  consiste, 

pour les meilleurs, à la jouer modeste et à 

ne pas trop insister sur le résultat, et pour 

les mal classés, à contester les critères de 

choix. Il en va ainsi dans tous les classe

ments de ce type. Ces institutions ont tout 

de même un  poin t com m un. Elles déli

v re n t  leurs  en se ig n e m e n ts  en  anglais  

comme l’IMD de Lausanne. L’ESADE de 

Barcelone indique quelques cours en espa

gnols mais l’essentiel est en anglais. HEC 

Paris signale que son programme de MBA 

peu t être suivi en tiè rem en t en anglais, 

mais qu’il est possible de suivre certains 

cours en français. Le site In ternet de ce 

p ro g ram m e est d ’a illeurs en t iè re m en t

dans la langue de Bill Gates et la devise de 

l’école est : local roots, global reach.

Au-delà de la compétence certainement 

indiscutable de toutes ces institutions, reste 

un fait massif: pour être reconnu, pour exis

ter, il faut travailler en anglais. Si HMD de 

Lausanne délivrait un  enseignem ent de 

même qualité, mais en français, parions qu’il 

ne serait même pas classé. La preuve par 

l’absurde est l’absence totale dans ces classe

ments de HEC Saint-Gall qui passe pour 

une remarquable école de gestion, oui mais 

voilà, principalement en allemand, autant 

dire inex istan te  hors des fron tières du 

monde germanique.

Chaque époque a sa lingua franca. La 

sup rém atie  de l’anglais n ’est pas ch o 

quante en soi, mais la réduction  à l’an 

glais de l’élite des universités est, elle, 

pour le moins inquiétante étant donné la 

dim inution de la diversité qu’engendrée 

ce monolinguisme. jg

________________________

Vous avez dit simple?

G
enève aime à se profiler 

comme un canton inno 

vateur. A défaut d'avoir 

entrepris une véritable réfor

me de son adm inistra tion , il 

caracole en tête des collectivi

tés p u b liq u e s  p o u r  le vo te 

électronique. Le corps électo

ral des quatre com munes qui 

avaient déjà eu l'occasion de 

voter en ligne lors des scrutins 

m u n ic ip a u x  s 'e s t  vu  o f f r i r  

cette possibilité pour les vota

t io n s  féd é ra le s  du  26 s e p 

tembre dernier, une première 

helvétique.

Dans ces quatre communes, 

un  peu plus d 'u n  vo tan t sur

cinq s'est exprimé de cette m a

nière . U n ré su l ta t  é to n n a n t  

dont il est difficile de juger au 

j o u r d 'h u i  s 'i l  re f lè te  une  

s im p le  c u r io s i té  p o u r  cette  

nouveauté ou s'il présage d 'un 

changem ent durable de com 

portement.

Dialoguer 
avec les autorités

Si l'on en croit les premières 

analyses du profil des utilisa

teurs qui portent sur deux vo

tations communales organisées 

durant le premier semestre de 

cette année, le vote é lec tro 

nique perm ettrait de combler

le traditionnel déficit de parti

c ip a t io n  des je u n e s .  Par 

ailleurs les utilisateurs a t ten 

d en t d 'In te rn e t  plus q u 'u n e  

manière de voter; ils souhai

tent obtenir par ce biais des in 

formations sur les objets sou

mis à vota tion  et voudraien t 

dialoguer avec les acteurs poli

tiques et les autorités.

Reste que ce système de vote, 

qualifié de souple, simple et sûr 

par la Chancellerie cantonale, 

es t encore  tro p  com pliqué . 

Pour autant que votre naviga

teur soit compatible avec l'ap

p lication de vote, vous devez 

in tro d u ire  vo tre  n u m éro  de

carte de vote (seize chiffres), 

exprimer votre vote, introduire 

votre code secret (six chiffres) 

caché par un  film à gratter et 

enfin confirmer votre vote. Ex

périence faite, le vote par cor

respondance (signature, date de 

naissance, vote et mise sous en

veloppe) se révèle beaucoup  

plus rapide.

Le g ra n d  g a g n a n t  de ce 

mode de scrutin électronique? 

L 'administration qui évite un 

fa s t id ie u x  d é p o u i l le m e n t .  

L'opération, pour les dernières 

votations fédérales, a duré très 

exactement treize m inutes et 

cinq secondes. jd
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Malaise dans l'art vidéo

Exposition

Le Musée cantonal des Beaux-Arts de Lausanne retrace 
la présence de l'art vidéo dans ses collections permanentes.

D
dans l’exposition Interactions fic

tives, le M usée c a n to n a l  des 

Beaux-Arts de Lausanne présente, 

du 1er octobre 2004 au 9 janvier 

2005, un  ensemble hétérogène de vidéos 

d’artistes. Sur les moniteurs installés dans 

la première salle défilent les réalisations 

les plus anciennes. Trente ans plus tard, il 

est frappant de voir le systématisme avec 

lequel les artistes ont pris le contre-pied 

du traitement télévisuel de l’image. L’ab

sence de m ouvement et de tou t élément 

narratif, l’utilisation immodérée du plan 

fixe ainsi que les nom breuses mises en 

abîme vont à l’encontre du film comme 

du reportage.

Jean Otth, dans sa vidéo TV-Perturba- 

tions: La pose (1972), m ontre ainsi une 

femme nue immobile. Le plan fixe est dis

to rd u  par  des para s ite s  é lec tro n iq u es  

croissants qui finissent par rendre l’image

incompréhensible. Le visiteur ressent ce 

que les program m es des chaînes télévi

suelles ne lui procurent qu’exceptionnel

lement, un  ennui teinté d ’incom préhen

sion. Il n ’est spectateur d ’aucun événe

ment, d ’aucune histoire, rien  n ’est fait 

pour le divertir. Les œuvres surprennent 

par l’absence de to u t  ce qui, de prim e 

abord, semble être les atouts et les carac

téristiques du film: le mouvement, l’évo

lution, la possibilité de raconter le temps 

qui passe.

Seuls avec les images
En montrant des moments d ’intimité à 

caractère tabou , les vidéos des années 

quatre-vingt et nonante dépassent ce senti

ment désagréable de vide et mettent carré

ment mal à l’aise. Dans Interférence (1998) 

de Stéphanie Smith et Edward Steward, 

une femme, dont on n’aperçoit que le visa

ge, su b it  s to ïq u em e n t les baisers d ’un  

homme qui n’y prend visiblement pas plus 

de plaisir qu ’elle. Les in teractions m al

saines, cruelles ou agressives réin trodui

sent un  sem blant de n arra tion  dans les 

œuvres mais horrifient par leur inhumani

té et leur perversité. Les relations de souf

france, d ’humiliation, d ’incompréhension 

sont en décalage avec les spectacles lisses et 

les divertissements qui nous sont générale

m en t proposés sur les petits ou grands 

écrans. L’exposition, qui présente la collec

tion du musée vaudois sans commentaires, 

laisse le visiteur aborder les œuvres avec 

ses propres clés de lecture. L’art vidéo ne 

peut alors être appréhendé qu’en compa

raison, voire en opposition, avec les images 

animées dont nous sommes abreuvés quo

tidiennement. Il n ’a de sens pour le télé

spectateur contemporain que par les ques

tions qu’il lui pose. cf

Hallucinations à la frontière

B rigue, la nonchalance du bout du monde, avec ce senti

ment d ’impasse. Le train s’enfonce dans le Simplon. Les 

néons titubent à la vitesse du son. Trois douaniers suisses en 

cavale ferraillent le long du couloir. Le regard sévère, fermé.

On devine la frontière. Ils avancent, d’un sursaut à l’autre. Ils 

guettent la contrebande, l’entrée clandestine, les courses du di

manche. Trois gardes italiens les suivent à la trace. Sélectifs et 

aléatoires. Ils réclament les papiers un peu par-ci, un peu par- 

là. Des papiers ultramodernes, des cartes à puces, informati

sées, satellitaires. Toutes les polices du monde communiquent 

en temps réel, de New-York à Gondo, terminus sud des Alpes 

valaisannes. Après, l’Italie et le val Divedro dictent leur loi. La 

montagne accroche les deux pays, comme une agrafe qui frois

se la roche.

Se rappeler du vol de Geo Chavez. Le 23 septembre 1910, le pi

lote péruvien franchit pour la première fois le Simplon en 

avion. Il gagne le pari, il perd la vie. Un monument se souvient 

de l’exploit. John Berger raconte l’aventure dans G., roman de 

cape et de sexe publié en 1972. La foule attend à Domodossola, 

et c’est un cadavre qui atterrit. Le destin fait une bouchée des 

bornes humaines.

La frontière ne dure pas. Elle surgit le temps d’un soupir, d ’un bat

tement de cils. Et puis on ne la voit pas. Elle rôde au milieu du 

boyau noir que le train salit à grande vitesse. La foulée du vent 

chaud défonce les fenêtres qui bavent. On change d’air.

A la sortie, de l’autre côté, les carabinieri braquent le convoi. Beaux et 

arrogants. Les lunettes de soleil épuisent les visages sur des gants 

noirs, pur cuir. L’odeur bestiale serre les gorges quand ils feuillettent 

les pages gercées des passeports. Ils contrôlent sans méthode. Au ha

sard. Une fois la fouille achevée, ils fument sur le quai et rient à haute 

voix. Ils se déplacent toujours en groupe. L’instinct de la troupe ou du 

troupeau fait office d’ordre de marche. Ils mesurent chaque pas. Le 

territoire se compte précisément d’un côté et de l’autre d ’une ligne 

imaginaire, pareille à une promesse intenable. La promesse de la sé

grégation. On va rester entre nous. La civilisation contre les barbares. 

Nous et les autres. Ceux qui ont un nom et les anonymes.

La frontière déborde la géométrie. C’est bien davantage qu’un 

trait magique qui invente des espaces. Voilà pourquoi les doua

niers terrorisent les passagers. Une frontière, c’est sérieux. Au 

point de bouger au fil du temps, des guerres, des intérêts, des ré

gimes, des alliances ou de la dérive des continents. Une fois de 

l’autre côté, on n’en croit pas ses yeux. m d
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Anachroniques: M onte Verità

L'utopie à poil

L'histoire douce amère d'une colonie de rêveurs. Au début du siècle 
l'espoir d'une autre vie a nourri l'âme et l'esprit de l'élite européenne.

E
nvoyé en 1905 au Monte 

Verità par le D é p a r te 

ment fédéral de justice et 

police, le com m issaire 

Rusca de L ocarno  su rp re n d  

«des originaux cultivés, fatigués 

par une vie d’amusements et de 

richesse qui redécouvrent une 

existence fruste et simple. Sou

v en t nus, en  été com m e en 

hiver, ils produisent eux-mêmes 

de quoi manger.» Il note égale

ment que «le propriétaire des 

lieux est le fils d ’un  riche arma

teur d ’Anvers habitué du Grand 

H ôtel de Locarno.» Souffre- 

douleur des mauvaises langues 

et accusée d ’être  un  repa ire  

d ’anarchistes, la colonie établie 

sur les hauteurs d ’Ascona au 

bord du lac Majeur mène son 

utopie sans trop se soucier du 

reste  du  m o n d e  depu is  son  

arrivée cinq ans auparavant.

Une vie alternative
La tribu débarque au Tessin au 

printemps 1900. Henri Oeden- 

koven, qui assure les fonds via le 

patrimoine paternel, sa femme 

Ida Hofman, Karl Grâser, un an

cien officier de l’empire austro- 

hongrois désormais réfractaire à 

l’ordre, son frère su rnom m é 

Gusto (Goût), partisan d ’un re

tour radical à la terre et deux ou 

trois autres idéalistes déçus, né

vrosés, fuyant les ennuis et la 

bourgeoisie prussienne, achètent 

un  hectare et demi de terrain 

plein sud pour cent cinquante 

mille francs. Il n’y a ni eau, ni 

électricité, ni route. Mais des pal

m iers et des châ ta ign iers  en 

abondance. La nouvelle vie dé

marre sur de nouvelles bases, 

macrobiotique et naturiste, an- 

throposophe et égalitaire. La col

line jouit déjà d’une réputation

internationale. Son magnétisme 

naturel hors du commun, égal à 

celui de Sils Maria aux Grisons, 

et la to lérance tran sa lp in e  à 

l’égard des idées libertaires et 

d ’avant-garde attirent révolu

tionnaires , écrivains, p h i lo 

sophes et tou tes  sortes de 

désaxés et de m arg inaux  en 

quête de bonheur et d ’am our 

universel.

Rudesse et c o n fo r t  p e t i t  

bourgeois coexistent dans la 

ferveur maternelle. On joue du 

piano et on plante des salades. 

Hommes et femmes cavalent à 

poil dans un  paysage grandiose. 

Douches gelées et bains de so

leil raffermissent peau et chair 

de citadins oisifs. Il faut écarter 

les escrocs, les voyeurs et les 

journalistes à l’affût de scan

dales et faits divers. Et surtout 

on discute bienfaits et méfaits 

de l’alimentation végétarienne. 

Avec les entorses à la règle qui 

s’en suivent: contrebande d ’ali

ments bannis et virées incogni

to dans les grotti du coin.

La montagne des idées
Deux doctrines s’affrontent à 

l’ombre des mimosas. L’une se 

contente d ’un retour à la nature 

bon enfant, matérialisé dans un 

sanatorium aux vertus régénéra

trices. L’autre théorise une vi

sion à cheval de la morale et du 

communisme où l’homme ou

blie sa peine et revient à son des

tin originel. Cette dernière, trop 

dogmatique, se disperse avec ses 

instigateurs. Gusto, désormais 

en marge de la com m unauté, 

trouve refuge dans une grotte. 

C’est là qu’Hermann Hesse, al

coolique et gâteux, le rencontre 

quelques années plus ta rd  et 

imagine la figure de la Grande

Terre mère, calé dans les formes 

généreuses d ’E lisabetta, la 

femme de Gusto. Le culte p ri

mordial s’éternise sous les bois 

du  M onte Verità. Encens et 

transpiration - ces danses fréné

tiques voisines de la transe au 

clair de la lune - flottent encore 

dans les airs. Et Harald Szeeman, 

célèbre commissaire d ’exposi

t io n s  d ’a r t  co n tem p o ra in ,  

conserve les archives de l’aventu

re, rangés avec le zèle du comp

table, à l’abri de sa maison au 

Val Maggia, pas loin de Locarno.

L’émancipation féminine est 

à l’ordre du jour aussi bien que 

les m ariages d ’a m o u r  et de 

conscience, affranchis du fatras 

patriarcal et administratif qui 

en dénature le sens profond. 

L’homosexualité s’épanouit à 

l’écart des frayeurs bien pen 

santes. O n réfo rm e l ’o r th o 

graphe - au diable les m ajus

cules - de même que la mode 

de l’époque, étouffant à l’excès 

muscles et rondeurs. Une fois 

banni l’argent, le troc devient la 

règle. Parfois une chanson suffit 

po u r  se payer un  bon  tra i te 

m ent dentaire. Tant pis si on 

exploite quelques ouvriers au 

nom de l’esprit.

En une vingtaine d ’années, la 

co lon ie  brasse jo y e u se m e n t 

idées et pratiques alternatives 

en quantité. L’Europe se tourne 

vers le Monte Verità, curieuse 

d ’expérim en ter  les d éb o rd e 

ments promis. A part les m a

lades, vrais ou imaginaires, des 

milliers de visiteurs se pressent 

sur la colline magique. Walter 

Gropius, Thoman Mann, Erich 

Maria Remarque, Cari Gustav 

Jung , A ndré  Gide, Emile 

Jacques Dalcroze, la rythmique 

dans une valise, Lénine dit-on,

sé journen t aux frais d ’Ida et 

Henri, à la barbe d ’une réputa

tion d ’idiots qui amuse les cafés 

du commerce d’Ascona.

Le déclin
En 1920, les fondateurs aban

donnen t les lieux. Les dettes 

rattrapent l’utopie. Une coopé

rative d ’artistes tente le sauveta

ge. O n retape les bâtim ents. 

Touristes et confort chassent lé

gumes et tempérance. Mainte

nant, on mange et on boit à sa 

faim, v iande et g rands crus. 

Malgré les efforts, la faillite les 

rattrape en 1926.

U n r ich iss im e b a ro n  a lle 

mand, Eduard von der Heydt, 

rachète la propriété. Il crée un 

institut à la gloire de l’Asie. Le 

Bauhaus dresse un  hôtel m é

langeant m odernité et souve

nirs. Après la Deuxième Guerre 

mondiale, von der Heydt accu

sé d ’avoir été en affaires avec 

les nazis, offre le Monte Verità 

au c a n to n  du Tessin avec 

œuvres d ’art et comptes ban 

caires pour constituer une fon

dation culturelle. C ’est chose 

faite depuis 1989. De plus, à 

p a r t i r  de 1992, l’associa tion 

Montecinemaverità se consacre 

à la production de films alter

natifs. Douze ans plus tard, sa 

disparition menace. Seuls les 

cinéphiles du Festival de Locar

no y m o n ten t tou jou rs  dans 

l’espoir de l’u top ie  au creux 

d ’une assiette de crudités, m d

Irene Bignardi, «Monte Verità», 

in Le piccole utopie,

Feltrinelli, 2003

www.ûleane.com/laurie/lau- 

rie01/monte_verita.htm 

(photos de la colonie)
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